
Guide AGIRHE

 Création d’un agent 

 Création d’un arrêté 



Dématérialisation de la gestion des CAP 2019 – CDG 971

Préambule

Comment accéder à AGIRHE :

1) Lancer votre navigateur Web (tous sauf internet explorer)

2) Saisissez l’URL : https://www.agirhe-cdg.fr/agirhe2/accueilem.aspx ou 

utiliser le lien présent sur la page d’accueil du site web du CDG 971 

(www.cdg971,com) dans la zone « Accès rapide / Accès Agirhe »

3) Utilisez les identifiant et mot de passe transmis

https://www.agirhe-cdg.fr/agirhe2/accueilem.aspx
http://www.cdg971,com/


Formation AGIRHE 

Nouvelle mire d’authentification AGIRHE

Dématérialisation de la gestion des CAP 2019 – CDG 971
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Formation AGIRHE 

Gestion des agents

MENU AGENT > Liste des agents

Avant de rajouter un agent, assurez-vous 
qu’il ne soit pas déjà présent dans la base!! 

NB : Une synchronisation de votre base agent AGIRHE avec la base de votre 

SIRH est possible. Pour ce faire, contacter le CDG afin de définir un plan 

d’action.
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Rechercher un agent
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Ajouter un agent

MENU AGENT > Liste des agents : ajouter un agent



Dématérialisation de la gestion des CAP 2019 – CDG 971

Formation AGIRHE 

Ajouter un agent
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Ajouter un acte

1) Rechercher l’agent
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Ajouter un acte
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Ajouter un acte
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Ajouter un acte
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Ajouter un acte
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Ajouter un acte
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Ajouter un acte

Saisie des situations administratives aux années de 
passage en CAP. 
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Ajouter un acte
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Formation AGIRHE 

Ajouter un acte

Une fois l’arrêté saisie, votre gestionnaire doit valider afin de mettre à jour 

la situation administrative de l’agent.



Saisine de la CAP



1.Choisir dans le menu déroulant le motif de saisine

2. Puis, cliquez, nouvelle demande   



Le Formulaire correspondant est affiché. Il convient de compléter 

chacune des rubriques



Valider votre saisie



Valider et imprimer le formulaire pour signature par l’autorité 

territoriale



 Une fois qu’il a été signé par l’autorité territoriale, le scanner

 l’insérer avec les autres pièces justificatives au format pdf



Les différents cadres d’mplois

Les différents types d’Arrêtés

Zone à saisir



Une téléassistance

Une assistance téléphonique : 0590 994500

Une assistance mail : 

« instancesparitaires@cdg971.com »


